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Source : pplware 

Le BIOS et l’UEFI (le remplaçant du BIOS) sont des composants essentiels au 

fonctionnement de notre ordinateur. Ils agissent comme un véritable intermédiaire entre le 

matériel de votre ordinateur et le système d’exploitation. Sans eux, un système 

d’exploitation comme Windows serait incapable de détecter et d’utiliser vos périphériques 

! C’est pourquoi il est essentiel de bien configurer son BIOS. Malheureusement, les 

utilisateurs sont souvent déroutés par les paramètres du BIOS et de l’UEFI qui donnent 

accès à des options – en plus d’être en anglais – qui ne sont pas évidentes à comprendre. 

Entendant ce cri à l’aide, le Crabe quitte encore sa plage ensoleillée pour vous aider à 

comprendre le fonctionnement du BIOS et de l’UEFI ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUPPORT DE FORMATION 

Séquence: Devis 

 

 

ELABORER UN DEVIS 

 
 

M3-03-01 M3 

 
ASSISTER OU DEPANNER LES 

CLIENTS OU LES 

UTILISATEURS 

 

https://pplware.sapo.pt/tutoriais/qual-diferenc%CC%A7a-bios-uefi/
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QU'EST-CE QU'UN DEVIS ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

   DEFINITION : 

 

Le « devis » est un document écrit dans le texte duquel un fournisseur 

propose de vendre un bien à un certain prix qu’il s’engage à ne pas 

modifier tant que l’acheteur n’a pas exprimé son intention de renoncer 

à en faire l’acquisition. Plus généralement le devis est utilisé dans le 

cas d’une offre de travaux à prix fait. Le mot devis s’applique 

pareillement à la proposition de contrat portant sur des services. 

 

Le devis n’est pas en soi un contrat, mais un engagement unilatéral qui ne devient un contrat 

que lorsque le devis a été accepté par la personne à laquelle il est remis. A moins que le devis 

n’indique la limite de temps pendant lequel le fournisseur s’engage à maintenir son offre, 

celle-ci est censée faite pour un temps raisonnable dont la longueur est fonction des usages de 

la profession à laquelle appartient le fournisseur. Code civil art. 1779, 1787 
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❖ ATTENTION ! Un devis en bonne et due forme, signé par le prestataire de service et le client 

constitue un véritable contrat. 

❖ Le devis est l'estimation du coût d'un travail, mais peut aussi comporter des indications du 

temps de réalisation du travail, de la date d'intervention prévue et peut être opposable sur ces 

différents éléments.  

❖ Il s'agit donc du prix à payer pour une prestation dont le coût varie selon les circonstances et 

qui ne peut être communiqué au moyen d'un tarif standard. 

❖ Il vous permet de connaître à l'avance le prix d'un travail auprès du prestataire de services de 

votre choix ;  

❖ Il est contraignant pour celui qui l'a établi. En effet, il s'agit d'une offre de contrat qui lie celui 

qui l'a émise ; 

❖ Pour que le véritable contrat soit conclu, il faut que le client donne son accord par écrit, en 

signant le devis par exemple. 

❖ Une fois qu'un devis a été établi et qu'il a été signé par le client, il fait office de contrat, c'est à 

dire que le client accepte non seulement le principe de la prestation, mais aussi son montant.  

❖ ATTENTION ! Un devis signé par le prestataire de service et le client constitue un véritable 

contrat.  

❖ En principe, un devis est gratuit.  

❖ Toutefois, le prestataire de services peut en convenir autrement. Dans ce cas, il doit vous en 

préciser le prix avant de réaliser le devis. 
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MENTIONS OBLIGATOIRES SUR UN 

DEVIS 
 

 

1. Création d'un devis : le fond 

 

1.1 Adapter la configuration aux clients 

Lorsque vous devez faire une proposition à un client, vous devez être sensible à trois choses : 

✓ ses désirs 

✓ son besoin réel 

✓ son budget 

 

1.2 Le désir du client 

Certains clients sont soit des passionnés soit des rêveurs. Pour les premiers c’est simple, ils 

savent généralement ce qu’ils veulent et ils en connaissent le prix, une seule règle : proposez-

leur ce qu’il demande.  

Pour les seconds, c’est plus délicat, il n’est pas rare qu’ils vous demandent une configuration 

très haut de gamme sans vraiment se rendre compte du coût de ce qu’il demande. Ce type de 

client va vous poser le problème suivant : si vous lui proposez ce qu’il veut, il risque de 

trouver cela trop cher et aller voir un de vos concurrents. 

 

1.3 Le besoin réel du client 

Il vous faudra également percevoir les besoins réels des clients afin de pouvoir leur faire une 

proposition adaptée à leurs réels besoins. 

 

1.4 Le budget du client 

Le point le plus important est de connaître ce que le payeur est prêt à payer. Attention le 

payeur n’est pas toujours l’acheteur. Si on peut aller un peu au-delà de son budget, vous ne 

pourrez guère aller plus loin. 
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1.5 Réaliser le devis 

Votre devis devra tenir compte du désir du client, de son besoin et de son budget. Lors de sa 

rédaction, il y a des choses non conseillées et d’autres interdites. Parmi les choses 

déconseillées vous éviterez de donner le détail pièce par pièce de la configuration que vous 

proposez. Il faut savoir que certains clients iront voir vos concurrents avec votre devis. Un 

devis détaillé facilitera beaucoup le travail de ces derniers. 

En ce qui concerne les licences OEM, il vous faut savoir qu’il est interdit, non seulement 

d’indiquer leur prix mais qu’ils ne doivent même pas apparaître sur une ligne indépendante 

du devis. 

 

 

2. Un devis doit comporter les mentions suivantes : 

 

❖ La mention « Devis » ou « Proposition de prix » 

❖ La date de rédaction du devis, 

❖ Le nom du chef d’entreprise (ou la raison sociale de l’entreprise) et son adresse 

❖ Les activités de l’entreprise 

❖ Le n° de Registre du Commerce et des Sociétés ou le n° de Répertoire des Métiers 

❖ Le nom ou la raison sociale du client et le lieu d’exécution de l’intervention 

❖ La somme à payer Hors Taxes (H.T.) et Toutes Taxes Comprises (T.T.C.), en 

précisant le ou les différents taux de T.V.A. 

❖ Le décompte détaillé, en quantité et en prix, de chaque prestation, matière et produit 

nécessaire, l’opération prévue : dénomination, prix unitaire et désignation de l’unité à 

laquelle il s’applique (taux horaire de la main d’œuvre, mètre 

linéaire ou mètre carré, ...), et la quantité prévue 

❖ L’indication du caractère payant ou gratuit du devis 

❖ Les frais de déplacement 

 

3. Le cas échéant :  

 

❖ La durée de validité de l’offre, 

❖ L’indication manuscrite, datée et signée du client : « Devis reçu avant l’exécution 

des travaux, lu et accepté » 

❖ La mention « Lu et accepté », daté et signé par l’entrepreneur. 
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4. Sont facultatives les indications suivantes :  

 

❖ Le numéro de téléphone et les 

horaires d’appel, 

 

❖ Les coordonnées bancaires de 

l’entrepreneur, 

 

❖ Le service après-vente, 

 

❖ Les indications publicitaires 

(spécialités, marques et 

procédés, qualification, titre 

d’artisan ou de maître artisan, 

...), 

 

❖ Le délai de réponse souhaité à 

la proposition, 

 

❖ Les clauses fixant les conditions de prix, de règlement et d’exécution des travaux 

 

❖ Important : Au cas où l’entrepreneur doit exécuter des travaux non prévus dans le 

devis initial, il doit établir un avenant à ce devis et faire accepter et signer le document 

à son client. 

 

 

 

CONCLUSION 

 

La réalisation de devis n'est pas à la portée du premier venu. N'oubliez pas qu'un devis 

engage votre société et que certains clients sont malins…. 
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